Essaim19, courriel 7-6
Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez plus participer au groupe d’envoi des courriels aux députés, veuillez nous le signaler tout simplement. Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à toutes et à tous,

Dans un article du Pensez-y bien de La Capitale, printemps 2008, pages 10-11-12, madame Sylvie Chartrand confirme les données que nous publions depuis des mois. Quand vous enverrez ce courriel, les députés auront reçu le bulletin Volume 7, numéro 7 concernant nos pertes financières.
Vous trouverez les bulletins sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
Courriel : essaim2003@videotron.ca
Blogue: http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------







Objet : Données du groupe financier La Capitale
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Je viens de prendre connaissance d’un article de madame Sylvie Chartrand du Pensez-y bien de La Capitale, printemps 2008, pages 10-11-12. Elle confirme les pertes financières que subissent les retraités des secteurs public et parapublic depuis 1982. 

Après dix ans, une rente de retraite ne vaut que 81,7% de sa valeur de base ; après quinze ans, 75,0%. Savez-vous que dans vingt ans, ma rente ne vaudra que 69,4% du 70% du salaire ayant servi à établir ma rente de base ? 
Cette perte de valeur de ma rente dépend d’une injustice datant de vingt-six ans. Avec la montée des prix, j’ai de nombreuses raisons de m’inquiéter, surtout si le gouvernement laisse ce dossier entre les mains des syndicats, car la prochaine négociation sera en 2010.
Les régimes de retraite ne peuvent être traités sur la même base que les autres conditions de travail. C’est un investissement au même titre qu’un REER. Laisseriez-vous quelqu’un d’autre gérer votre investissement parce que vous prenez votre retraite ? Ce n’est pas logique. Les syndicats n’ont plus ma confiance pour régler la question de la désindexation des rentes de retraite. Ils n’ont pas agi dans ce dossier depuis 1982.
En ce moment, on parle beaucoup des retraites progressives ou anticipées, j’espère que le gouvernement règlera d’abord la question de la désindexation avant d’accorder d’autres bonifications aux cotisants actifs. Et qui paierait ces retraites progressives ? Nos surplus actuariels ? NON et NON.
C’est pourquoi je vous demande de traiter ce dossier en dehors des conditions de travail et de restreindre le pouvoir des syndicats sur les régimes de retraite.

Je profite de l’occasion pour vous demander ce que devient le rapport du comité indépendant nommé par le gouvernement à l’automne 2007 ? La session parlementaire s’achève et le silence perdure. Vous avez en mains tous les « ingrédients », autant les solutions que l’argent.
Alors, je vous demande d’agir avec justice dans un court délai. Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,
Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







